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MAIRIE DE 
CHÈVREMONT 

2 rue de l ’Église 

90340 CHÈVREMONT 
 

   Accueil  :  
 03 84 21 08 56 
 

     Horaires  :   

 •  Lundi  :  8h à 12h 
 • Mardi  :  fermé  
 • Mercredi  :  8h à 12h 
 • Jeudi  :  13h à 17h 
 • Vendredi  :  fermé 
 • Samedi :  9h à 12h 
 

     Courriel  :   
mairie@chevremont.fr  

  Site internet :                 

www.chevremont.fr  

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2024 
 

Le Conseil municipal s’est réuni le 27 mai dernier et a adopté : 
 

- une décision modifica�ve portant sur une écriture d’ordre (466,72 €) et le remboursement à 

l’Etat de la récupéra�on de la TVA suite à le cession du tractopelle (1411,01 €), 
 

- la tarifica�on de la fête du mini golf, l’actualisa�on des tarifs de factura�on de la vaisselle / 

matériel de la Chougalante en cas de casse, le renouvellement de la distribu�on gratuite par 

la Commune de la carte « avantages jeunes » (sous réserve du respect des condi�ons d’ins-

crip�on et de retrait), le renouvellement de l’adhésion au groupement de commandes du 

Centre de Ges�on pour l’achat de reliures des�nées aux actes administra�fs de la Commune, 

et les condi�ons d’interven�on d’une référente santé (infirmière libérale) à la crèche. 
 

- une subven�on à l’école publique pour compléter le financement d’une sor�e nature au Bal-

lon d’Alsace  (400 €) et au collec�f « Résistance et Déporta�on » (100 €), 
 

- une demande de subven�on au Grand Belfort au �tre de la mise en valeur du pe�t patri-

moine pour la répara�on des vitraux et la remise à neuf d’un cadran de l’horloge de l’Eglise 

ainsi que la réhabilita�on de la Vierge du Trémont.  
 

Enfin, après communica�on de l’étude de faisabilité de la bibliothèque dans les anciennes 

classes annexes, le Conseil Municipal a délibéré posi�vement sur la poursuite du projet et la 

recherche de financements extérieurs afin de réduire le reste à charge pour la Commune. 
 

FÊTE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE LE 22 JUIN 2024 
 

Le spectacle de fin d'année de l'école primaire de Chèvremont 

aura lieu le samedi 22 juin à par�r de 10h00 sur le thème des 

sports et des jeux olympiques.  
 

Il sera suivi par une kermesse de 11h00 à 15h00, organisée par les 

parents d'élèves avec une restaura�on chaude sur réserva�on. Il 

y aura des stands de jeux ainsi qu'une tombola dont le gros lot 

ce?e année sera un pass de 2 jours pour les Eurockéennes. 
 

Pour plus d'informa�ons, merci de contacter la 

CAPE : cape90340@gmail.com 

ÉLECTIONS EUROPÉENNES 
 
- Date : dimanches 09 juin 2024 

- Horaires : de 8h00 à 18h00 

- Lieu : salle d’honneur de la Mairie 
- Présenta%on OBLIGATOIRE d’un jus%fica%f d’iden%té. 
- Rappel : une seule procura%on en France. 

DÉGRADATIONS DU FLEURISSEMENT 
 

Quelques jours après leur planta�on, des dégrada�ons de plusieurs jardinières et massifs de 
la Commune ont été constatées. 
 

Ces actes représentent une perte pour notre Commune, à la fois financière mais également 
en énergie dépensée. 
 

Toutes personnes venant à constater de nouvelles dégrada�ons, sont vivement invitées à pré-
venir la Mairie. 
 

Si les fau�fs sont iden�fiés, une plainte sera déposée. 



CLUB ADO : FÊTE DE LA MUSIQUE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le club ado reconduit sa soirée « fête de la musique » pour financer son séjour. 

Venez vous amuser sur les pistes du minigolf dans une ambiance conviviale et familiale, vendredi 21 juin. Les jeunes orga-

niseront des anima�ons musicales pour égayer la soirée et la boucherie de Chèvremont nous régalera avec des poulets 

rô�s et des salades es�vales.  

Soutenez nos jeunes, inscrivez vous à cet évènement local avant le 17 juin (tarifs et bulle�n d’inscrip�on téléchargeables 

sur le site de la Commune). 

Contact : 03 84 28 36 18 ou centreculturel.chevremont@gmail.com 

ÉLAN MUSICAL : FÊTE DE LA MUSIQUE 
 

Concert Pop Orchestra le mardi 25 juin 2024 à 20h00, sous 

le préau de l’école publique. 

ASSOCIATION MON VILLAGE 
 

L'associa�on Mon Village vous propose une randonnée fa-

miliale guidée le ma�n du dimanche 23 juin  à Belfort sur la 
trace des lions. Plus de détails et informa�ons aux adhé-

rents à suivre. 

RAPPEL : OUVERTURE DU MINI-GOLF 
 

Le mini-golf de Chèvremont ouvrira ses portes les 29 et 30 
juin de 14h00 à 19h00, puis à par�r du 6 juillet jusqu’au 1er 
septembre inclus, du mardi au jeudi de 10h30 à 16h30, le 

vendredi de 15h00 à 21h00 et les samedis, les dimanches et 

les jours fériés de 14h00 à 19h00. 
 

Fermeture le lundi. 
 

℡: 07 84 50 48 48  

Pour les réserva�ons de groupes, merci d’envoyer un courri-

el à minigolf.chevremont@gmail.com. 

CENTRE DE LOISIRS : VACANCES ESTIVALES 
 

Cet été, le jeu est à l'honneur. A travers les jeux télévisés 

des années 80 à aujourd'hui, les enfants en équipe devront 

remporter des challenges spor�fs et intellectuels. De nom-

breuses sor�es en extérieur seront organisées pour profiter 

du plein air : balade en poney, lac du Malsaucy, les cam-

paines, chasse aux trésors, minigolf...  

CARTES AVANTAGES JEUNES 
 

Comme l’année passée, la Commune offre la carte avantages jeunes aux Chèvremontois âgés de 12 à 21 ans révolus. 

Ce?e année, il conviendra que les jeunes s’inscrivent au préalable en Mairie (munis de leur carte d’iden�té) à l’une des 

permanences suivantes : 

- samedi 15 juin 2024 de 9h30 à 11h00, 

- samedi 22 juin 2024 de 9h30 à 11h00. 

La demande de carte doit être faite par le jeune lui-même et il doit résider à Chèvremont. 

Des permanences seront organisées pour le retrait des cartes. Les dates vous seront communiquées ultérieurement. 

A noter que les jeunes devront obligatoirement s’inscrire pour obtenir la carte et que s’ils ne viennent pas la retirer, ils ne 

pourront en bénéficier lors de la saison suivante, si le dispositif est renouvelé (par délibération du conseil municipal).  


